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DETERMINATION DE LA MAJORITE DES ARTICLES 24 ET 25 

DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965 EN FONCTION DE 

L’IMPORTANCE DES TRAVAUX 
 

 

 

 

 

L’aƌƌġt ƌeŶdu paƌ la Couƌ de CassatioŶ le ϭ8 jaŶvieƌ 
2018 apporte une précision intéressante pour 

déterminer la majorité dont relèvent certains travaux 

au regard de la loi de 1965 relative au statut de la 

copropriété. 

 

 

 

 

Nous savons que l’eŶtƌetieŶ de l’iŵŵeuďle ƌelğve des dispositioŶs de l’aƌtiĐle Ϯ4. 

Les travaux comportant des transformations, additions ou améliorations relèvent de la 

ŵajoƌitĠ de l’aƌtiĐle 2ϱ. Cependant, auĐuŶe dĠfiŶitioŶ Ŷ’est doŶŶĠe de la ŶotioŶ 
d’aŵĠlioƌatioŶ. 
Il est eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe ƋuelƋuefois diffiĐile de distiŶgueƌ les tƌavauǆ, ƌelevaŶt de l’aƌtiĐle 2ϰ 
de Đeuǆ ƌelevaŶt de l’aƌtiĐle 2ϱ. 
 

Ainsi en est-il lorsque la réfection ou le remplacement de l’eǆistaŶt eŵpoƌte aŵĠlioƌatioŶ. 
L’aƌƌġt de la Couƌ de CassatioŶ du ϭ8 jaŶvieƌ ϮϬϭ8 est pédagogique en statuant sur les deux 

questions qui lui étaient soumises, relatives aux règles de majorité pour des travaux 

affeĐtaŶt, l’aŵĠŶageŵeŶt d ’ un local pouďelle d’uŶe paƌt, et le ƌeŵplaĐeŵeŶt de la 
ŵoƋuette paƌ du Đaƌƌelage daŶs les paƌties ĐoŵŵuŶes de l’iŵŵeuďle, d’autƌe paƌt. 
 

 

 

Au Đas d’espğĐe, ĐoŶĐeƌŶaŶt le  local poubelle, la Couƌ d’Appel avait 
constaté que le local poubelle était régulièrement dégradé ou 

souillĠ et Ƌue les tƌavauǆ votĠs, ĐoŶsistaŶt à l’aŵĠŶageƌ et à 
l’eŶtƌeteŶiƌ, peƌŵettaieŶt d’Ǉ ƌeŵĠdieƌ eŶ le feƌŵaŶt pouƌ liŵiteƌ 
son accès aux seuls copropriétaires.  

La Cour de Cassation a en conséquence ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue la Couƌ d’Appel eŶ avait eǆaĐteŵeŶt 
dĠduit Ƌu’il s’agissait de tƌavauǆ d’eŶtƌetieŶ ƌelevaŶt de la ŵajoƌitĠ siŵple de l’aƌtiĐle Ϯ4 
de la loi du 10 juillet 1965. 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

Concernant le remplacement de la moquette par 

du carrelage, la Cour d’Appel avait ƌeteŶu Ƌue le 
remplacement de la moquette par du carrelage 

ĐoŶstituait des tƌavauǆ d’eŶtƌetieŶ souŵis à la 
ŵajoƌitĠ de l’aƌtiĐle Ϯ4. L’aƌƌġt a ĠtĠ ĐassĠ à 
ƌaisoŶ de Đe Ƌu’il ĐoŶveŶait d’aŶalǇseƌ les 
raisons pour lesquelles ces travaux avaient été 

décidés. 

 

 

 

 

 

 

Il Ŷ’Ǉ a pas là de ĐoŶtƌadiĐtioŶ eŶtƌe Đes deuǆ dispositioŶs, la ŵodifiĐatioŶ d’uŶ ĠƋuipeŵeŶt 
eǆistaŶt Ƌui Ŷ’est pas justifiĠ paƌ sa vĠtustĠ ƌelevaŶt de tƌavauǆ de tƌaŶsfoƌŵatioŶ, Đe Ƌu’il 
ĐoŶveŶait, au Đas d’espğĐe, de vĠƌifieƌ. 
 

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, les tƌavauǆ votĠs ĐoŶĐeƌŶaŶt le loĐal pouďelle ĐoŶsistait à l’aŵĠŶageƌ, de 
soƌte Ƌu’il s’agit de l’eŶtƌetieŶ. La ŵoƋuette, paƌeilleŵeŶt, auƌait pu ġtƌe ƌeŵplaĐĠe paƌ du 
Đaƌƌelage à la ŵajoƌitĠ de l’aƌtiĐle Ϯ4 s’il avait ĠtĠ ĐoŶstatĠ Ƌu’elle était vétuste. 

 

DaŶs l’hǇpothğse où la ŵoƋuette seƌait eŶ ďoŶ Ġtat, elle Ŷe pouƌƌait ġtƌe ƌeŵplaĐĠe paƌ du 
Đaƌƌelage Ƌu’à la ŵajoƌitĠ de l’aƌtiĐle 2ϱ. 
 

Il en serait de même, si à raison de progrès de la technique, une amélioration était apportée 

à l’eǆistaŶt Ƌui ƌelğveƌait ĠgaleŵeŶt de l’aƌtiĐle 2ϰ. 
 

Nous demeurons bien sûr à votre disposition pour toute autre précision. 

 

                                                                                                     

 

                                                                                                          Jean-Jacques SALMON 

                                                                                                                    Avocat à la Cour 

                                                                                                      


